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"Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing
elit, sed do eiusmod tempor incididunt ut labore et
dolore magna aliqua. Ut enim ad minim veniam, quis
nostrud exercitation ullamco laboris nisi ut aliquip ex
ea commodo consequat. Duis aute irure dolor in
reprehenderit in voluptate velit esse cillum dolore eu
fugiat nulla pariatur. Excepteur sint occaecat cupidatat
non proident, sunt in culpa qui officia deserunt mollit
anim id est laborum."
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RESTEZ INFORMÉ
DES ACTUALITÉS
La commune vous informe des

actualités, des événements, des

alertes et des travaux en temps

réel. Il vous suffit de télécharger

l’application sur votre téléphone

portable.

Johann WERY
Maire de La Capelle
Vice-président de la Communauté de
Communes de la Thiérache du Centre
en charge de la mutualisation et de la
communication
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SONT OUVERTS

Depuis le 30 octobre 2020 :

• les accueils et les services de la mairie
• les commerces alimentaires, de service, d'informatique, les garages,
  les services publics
• le cimetière
• le marché du vendredi
• les écoles et la micro-crèche
• Le Jardin Public
La médiathèque n'est pas autorisée à accueillir du public. Néanmoins, le
retrait de livres est possible (Prendre rendez-vous - tél : 03 23 97 66 39).

RESTENT FERMÉS

Au moins jusqu’au 1er décembre selon l’évolution de l’épidémie :

• les bars et restaurants mais la vente à emporter reste possible
• les équipements sportifs couverts (gymnases, piscine, vestiaires, ...)
• le cinéma et les salles de spectacles
• les salles associatives et polyvalentes
• les lieux de cultes (ouverts mais sans cérémonies)

SONT ANNULÉS

• les ateliers créatifs de la médiathèque
• le marché de Noël
• toutes les manifestations des diverses associations

EN CERCLE RESTREINT

Les conseils municipaux et les cérémonies patriotiques ne sont plus
ouverts au public.

DOSSIERDOSSIER

Des masques pour les écoles
Suite aux annonces du Président de la République du
28 octobre dernier, les enfants de plus de 6 ans doivent
désormais porter le masque à l’école. Trois masques
réutilisables, lavables offerts par la commune seront
distribués aux enfants de l’école publique primaire.

Un peu de civisme
NE JETEZ PAS sur la voie publique VOS MOUCHOIRS-

MASQUES et mettez les à la poubelle ! L'appel au
CIVISME est PRIMORDIAL en cette période de
crise sanitaire, respectez les agents de terrain
*et respectez vous !

Des poubelles dans la commune
40 nouvelles poubelles seront  installées dans les
rues en décembre.

Ouvert ou fermé?Ouvert ou fermé?

Depuis le jeudi 5 novembre, le  CCAS est installé salle du Jardin
Public, place de la Demi-lune, entrée par le Jardin Public
(barrières vertes).

- Les permanences de 15h à 17h sont les jeudis 12/11, 26/11 et
10/12,

- La banque alimentaire de 14h à 17h pour les personnes en
grandes difficultés sur présentation de justificatifs les jeudis
19/11, 03/12 et 17/12.

Inscriptions en mairie pour les personnes de plus de 70 ans
dans l'année en cours pour les bons de Noël, à utiliser chez les
commerçants capellois.

INFOS CCASINFOS CCAS

Les réseaux sociaux sont des outils de communication et d’information puissants et
facilement accessibles. Aujourd’hui installés dans les usages personnels des internautes,

mais aussi dans les usages professionnels des entreprises qui les utilisent comme vitrine
de leur activité, ils n’échappent pas aux activités malveillantes. Escroquerie, usurpation
d’identité, chantage, vol d’informations, cyberharcèlement, désinformation, diffamation…

sont autant de dangers auxquels sont confrontés les utilisateurs de ces réseaux.

Les dangers d'InternetLes dangers d'Internet

• soubassement du couloir de la Salle Hennebelle

Malgré le contexte sanitaire, le
Conseil municipal et les agents
des services municipaux
poursuivent leurs missions et
les travaux nécessaires au sein
de la commune :

TRAVAUXTRAVAUX

• travaux divers dans les écoles

Pour participer au concours des illuminations
de Noël 2020 organisé par la ville de La Capelle et le

Syndicat d'Initiatives,  veuillez-vous inscrire :

INSCRIPTION EN MAIRIE 

AVANT LE 

11 DÉCEMBRE 2020
OU PAR TÉLÉPHONE 

AU 03.23.97.52.00

CONCOURSCONCOURS

Cette année, les illuminations de
Noël de La Capelle seront posées le
mercredi 18 novembre 2020 par un
prestataire extérieur :    la Société

INEO


